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Lieu, le 25 mars 2026



Révision partielle de la loi sur les télécommunications (LTC) dans le domaine de la téléphonie mobile (consultation 2025/99) ; prise de position


Mesdames, Messieurs

Je vous soumets par la présente mon avis sur la révision partielle prévue de la loi sur les télécommunications (LTC). Je rejette catégoriquement ce projet de loi dans son ensemble. En tant que citoyen.ne de ce pays, je trouve profondément déconcertante l'orientation générale de ce projet, qui prévoit la suppression du droit d’opposition contre le rayonnement non ionisant des antennes de téléphonie mobile. Le projet semble être la concrétisation directe de la liste de souhaits de l'industrie de la téléphonie mobile. Que le Conseil fédéral soit prêt à abolir, au nom des intérêts économiques des trois opérateurs de téléphonie mobile, des droits fondamentaux démocratiques et éprouvés de la population, tels que le droit d’opposition, constitue à mes yeux une atteinte à la souveraineté citoyenne et une capitulation devant le lobby des télécommunications. Je justifie mon rejet comme suit :

1. Musellement inacceptable de la population
Avec ce projet de loi, le respect des dispositions relatives à la protection contre les rayonnements non ionisants ne serait plus vérifié dans le cadre de la procédure ordinaire d'octroi des permis de construire. Désormais, ces dispositions ne seraient examinées que dans le cadre d'une procédure distincte et ultérieure, à laquelle les personnes concernées ne seraient plus associées. Les documents relatifs aux rayonnements ne seraient échangés qu'entre le canton et l'opérateur de téléphonie mobile. Ils ne seraient rendus publics qu'une fois les antennes mises en service ou suite à une modification menant éventuellement à des rayonnements plus puissants. À l'avenir, les riverains devraient accepter la construction d'antennes sans pouvoir vérifier au préalable si les valeurs limites sont respectées et si leur santé est protégée. Cela est inacceptable dans un État de droit.

2. La protection juridique est affaiblie jusqu'à en perdre l’efficacité
Le droit de recours proposé est une véritable farce. Au lieu d'une opposition, seul un recours pourrait être formé, et ce uniquement après la mise en service de l'installation. Contrairement à l'opposition, la procédure du recours est en outre payante. La suppression de l’effet suspensif aurait pour conséquence que les antennes seraient déjà érigées et en exploitation, pendant qu’une procédure judiciaire longue et onéreuse serait toujours en cours. 
Cela créerait un fait accompli et dissuaderait les citoyens, en raison du risque financier, de se défendre contre des installations, même lorsque celles-ci sont manifestement illégales. Le Conseil fédéral sape ainsi délibérément la fonction de contrôle des tribunaux et de la société civile, tout en imposant un musellement à la population.

3. La suppression des contrôles met en danger la santé de la population
Selon les analyses, déjà aujourd’hui, environ deux tiers des demandes de permis de construire pour des installations de téléphonie mobile comportent des erreurs. La procédure ordinaire d'octroi des permis de construire est souvent la dernière occasion de détecter ces erreurs ayant échappé à l’examen cantonal. Si ce contrôle venait à disparaître et à être remplacé par une simple procédure de déclaration ou par un contrôle qualité interne des opérateurs (autocontrôle), cela ouvrirait grandes les portes aux dépassements des valeurs limites. Avec ce projet de loi, on accepte que la population soit exposée à des niveaux de rayonnement incontrôlés.

4. Dessaisissement des communes
Les communes se verraient privées de leur compétence à contrôler le respect des réglementations sur leur propre territoire. Les autorités communales sont les plus proches de la population et connaissent mieux que toute autorité cantonale centralisée les conditions locales. Avec la nouvelle réglementation, ce savoir essentiel ne pourrait plus être pris en compte dans la procédure. L'extension du réseau serait imposée « d'en haut » contre l’avis des habitants. Cette approche ne serait bénéfique pour personne et ne ferait qu'accroître la résistance de la population.

5. Problèmes plus urgents liés à l'extension du réseau de données suisse
Le présent projet de loi vise uniquement à accélérer l'extension des réseaux de téléphonie mobile et ignore le mandat constitutionnel de protection de la santé et de l'environnement. Une nouvelle extension de la téléphonie mobile est inutile, vu qu’environ 99 % du territoire suisse est déjà couvert. En revanche, la Suisse accuse un retard considérable dans le développement de la fibre optique par rapport aux pays voisins, car en dehors des villes et des agglomérations, le flux de données est fortement congestionné. Swisscom menace même désormais de désactiver le réseau cuivre. Des dizaines de milliers de foyers risquent ainsi d'être coupés d'Internet ! Il existe donc des problèmes bien plus urgents en matière de développement du réseau de données, que le Conseil fédéral doit traiter sans délai : il doit accélérer le développement du réseau de fibre optique, comme le font les pays voisins. Cela permettra de soulager considérablement le réseau de téléphonie mobile et de réduire sensiblement les rayonnements. 

Le projet de loi révèle une soumission inquiétante envers l'industrie de la téléphonie mobile, qui transparaît dans le texte comme un fil rouge. Les intérêts de l'industrie de la téléphonie mobile, qui souhaite un développement aussi libre que possible et sans contrôle effectif, sont placés au-dessus de tout. Les besoins de la population et la protection de la santé sont totalement ignorés. 

Au vu de l’ensemble des considérations qui précèdent, le retrait pur et simple du présent projet de loi s’impose, sans qu’il y ait lieu de lui substituer un nouveau dispositif.


Avec mes salutations les meilleures,

Prénom Nom



Copie à :
- Conseil des États [un ou les deux conseillers aux États du canton de résidence]
- Conseil national [un ou plusieurs conseillers nationaux du canton de résidence]
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